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Cornaux, La Coudre, Enges, Hauterive, Marin-Epagnier, Saint-
Blaise, Thielle-Wavre, Bôle*, Corcelles-Cormondrèche, Cortaillod,
Vaumarcus-Vernéaz, Les Bavards, Boveresse, Buttes, La Côte-aux-
Fées, Saint-Sulpice, Les Verrières, Cernier, Boudevilliers, Chézard-
Saint-Martin, Fenin-Vilars, Saules, Fontainemelon, Montmollin', Le
Cerneux-Péquignot, Les Eplatures.

Ce sont toutes ces armoiries que M. Maurice Tripet, sur notre
désir, a dessinées et groupées avec le soin et la fidélité qui distinguent
ses travaux, dans un beau tableau colorié que toutes les communes
voudront posséder et qui viendra heureusement décorer la salle des

délibérations communales.
Ce tableau dont les emblèmes reflètent la physionomie particulière

et les caractères spéciaux de nos agglomérations communales ou
symbolisent des faits importants et décisifs dans leur existence, résume et
évoque dans une seule page toute l'histoire si variée de notre pays et
de ses institutions.

C'est à ce titre surtout qu'il a sa place marquée dans les locaux
où sont appelées à siéger et à délibérer nos autorités communales

Agréez, etc.
Le chef du Département,

Comtesse.
* Les armoiries de Bôle, Cortaillod, Chézard et Fenin appartiennent en réalité à la seconde

catégorie, les récents arrêtés de ces communes n'ayant fait que fixer les émaux ou le nombre des

pièces qui précédemment offraient des variantes ou apporté des amplifications aux armoiries
anciennes.

MANUSCRITS HÉRALDIQUES

Il importe que la Société d'héraldique et son organe renseignent
les membres sur tous les matériaux héraldiques contenant des armoiries

se rattachant à la Suisse ; nous nous efforcerons de signaler tout
ce qui, dans ce domaine, ne doit pas nous échapper; aujourd'hui,
grâce à l'obligeance de MM. Warnecke et Hildebrand, à Berlin, nous

pouvons publier (voir planche coloriée) un fac-similé des armoiries de

Neuchâtel et de Valangin, tirées d'un « Codex » qui, à en juger par
l'écriture des noms, remonterait à la seconde moitié du XVIe siècle.
Sur la première page se trouve une seule armoirie avec la signature
François Bayhart; ce doit être là le nom de l'auteur ou tout au moins
celui du premier propriétaire; comme le prouve un ex-libris, ce
manuscrit appartenait au siècle passé au comte Ambrosius v. Viermundt.

Maurice Tiiipet.

Ce numéro est accompagné de deux planches.
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